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DEPARTEMENT DE VAUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

PARKING  DES ALlEES JEAN JAURES

MARCHES  AUX PUCES ET A LA BROCANTE  CHAQUE  DIMANCHE

DU SAMEDI  18 MARS  2023  AU DIMANCHE  19 MARS 2023

Service  Foires et Marchés

2023  -  A -  SFM - 368

P

Le  Premier  Adjoint  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et L

2213  -1,

VU  le Code de la Route et notamment  les articles L 411-1 sur le pouvoir  de police du Maire  en matièrB

de circulation  routière  et R 4îî-ï  et suivants,
VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  :o:o  portant  délégation de fonctions à Monsieur

Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU l'arrêté municipal  2021/SVRD/A-959  du ï6 juillet 2021  réglementant la circulation  et le

stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,

VU  la convention  de délégation  de service public  pour  l'organisation  de foires aux puces et à la brocante

conclue le 17 octobre 2018 entre la ville  de Carpentras  représentée  par Monsieur  Serge Andrieu,  Maire

en exercice, et la Sarl EGO, représentée  par Monsieur  Charles Sainte-Croix,  demeurant  îi8  bis rue  du

Bois de Paris 30260  SAINT  CLEMENT  et la délibération  nozozzCM  270924  du 27 septembre  2022,

CONSIDERANT  qu'en raison de l'inauguration  du chapiteau « Le Cabaret » organisée par  la ville  de

Carpentras, le dimanche  :tg mars 2023,  et conformément  à l'article  g de la convention,  la vine de

Carpentras  modifie  le périmètre  d'intervention,  après  avoir  informé  le délégataire,

CONSIDERANT  qu'il  convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  le

parking  des Allées Jean Jaurès afin de permettre  le bon déroulement  des manifestations  dominicales  et

d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

-ARRETE

Article  î - Du  samedi  î8  mars  2023,  22 heures,  au dimanche  îg  mars  2023,  20  heures,  la

circulation  et le stationnement  des véhicules  seront  interdits  sur le parking  des allées  Jean  Jaurès

pour sa partie  comprise  entre l'avenue du Comtat-Venaissin  et la rue de la Vieille  Juiverie  (selon  le plan

ci-joint).

Cet espace sera réservé pour les besoins des foires aux puces et à la brocante  dominicale  et seuls  les

exposants  auront  l'autorisation  d'accéder  à leurs emplacements  avec  leur  véhicules.

Article  2 -  Monsieur  Charles Sainte-Croix  sera chargé de la mise en place et de l'enlèvement  de la

signalisation  nécessaire et des barrières  de protection  dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et

devra restituer  à tout moment  la largeur  de la chaussée sur l'invitation  qui  lui sera  faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police.

Article  3 - Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière  aux

frais  de leurs  propriétaires.

Article  4 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du  i6  juillet  2021,

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en vigueur.  Le tribunal

adrninistratif peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site
intemet  www.telerecours.fr.

de

tion
Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  Madame  la Co

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concern  de l'a

Faità 2023ntras

U b MM'b 2€)23
Pour  le

Adrninistration  Générale



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
2[)23-A-SFM-368

V - \ Capitaledu Con'itatVenaissin

DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

,  ,  wla

Toute  cotrespondance  doit  être adressée impetsonnellement à M. Ie Maire, Hôtel de VilleBP 264  - 84208  CARPENTRAS Cedex  - Tél. 04 90 60 84 00 - FClX 04 90 60 28 h - mairie@carpentras.fr - www.carpentros.fr



3 3 !EPUBLIQUE FR ANÇ AISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE
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A R R ETE  C O N J OIN  T

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  LIMITE  D'AUBIGNAN

DU SAMEDI  4 MARS  2023  AU VENDREDI  24  MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie
et Développemen+  Durable

2023  - A - SVRD - 369
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 3:5-i  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juinet 2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU  la demande en date du 3 marS 2023  dela SARL FGM TP, dOmiCiliée 205 Chemin de Mallemort

CONSIDERANT  qu'en raison  de la proIongation  des travaux  de raccordement  Enedis,  g67
Chemin  Limite  d'Aubignan,  effectués  du 4 au 24 mars 2023, conjointement  entre la X7ILLE DE
CARPENTRAS,  domiciliée  Place Maurice  Charretier  - B. P. 264 -  84208  CARPENTRAS  Cedex et la
VILLE  D'AUBIGNAN,  domiciliée  I Place de l'Hôtel  de Ville - 848io  AUBIGNAN,  il convient  de
réglementer  la circulation  et Ie stationnement  des véhicules  sur  Iedit  chemin,  afin  d'y maintenir  Ia
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du samedi  4 mars  2023  au vendredi  24 mars  2023,  Chemin  Limite
d'Aubignan,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée,  sauf  aux  riverains  ;

-  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SARL  FGM  TP sera en charge  de l'exécution  des travaux  et de la mise  en  place  de

la signalisation  nécessaire  dans les délais légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation
qui lui  sera faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à
tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  nronriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  ]e
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

AA%!if{i6!,Ïer..=",F  :"4ô'1{7 RAS Fait à Carpentras, le 7 mars 2023

U b MARS 2023

i Adrninistration  Générale
[-
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Caliitale  CILI Con'itat Veiiaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE LA REPUBLIQUE

DU JEUDI 9 MARS 2023  AU MERCREDI 29 MARS 2023

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développement  Durable

2023 - A - SVRD - 370
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéra1desConectivitésTerritoria1esetnotamrnent1esarticlesLïzîz-î,Lïïîz-z  etLssî3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de pavage aux abords des bornes amovibles,  Rue de la
République, effectués du g au :g mars 2023, par l'entreprise COLAS FRANCE  -  Agence  SRMV,

domiciliée 3o8 Chemin de Patris - Boîte Postale 7oîî5 -  84204 CARPENTRAS Cedex, il convient  de
réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la
sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  jeudi  g mars  2023  au mercredi  29 mars  2023,  Rue de la République,
au  droit  des  travaux  :

-  du lundi  au jeudi  et le vendredi  après-midi  uniquement,  la route  sera  barrée
et  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de chantier  ;

-  le vendredi matin le stationnement et l'arrêt seront interdits en raison  du marché
hebdomadaire  ;

-  une déviation  sera mise  en place  par  la Rue Vigne  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS FRANCE -  Agence SRMV sera chargée de la mise  en place  de la
signalisation nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police,  restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  zo»x.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribuna1Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

ViLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

(i8 MARS 2023

:a Adrninistration  Générale

Fait à Carpentras, le o7 mars 2023

Pour  le Maire,
L'Adjoint  dél'
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGlEMENTANT  LA CIRCULATlON  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE PORTE  DE MAZAN

DU LUNDI  13  MARS  2023  AU JEUDI  16  MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie  et Développement  Durab(e

2023  - A -  SVRD -  371

P

LE  MAIRE  de la Vine  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales et notamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juinet 2020  portant délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  sur  le réseau  d'adduction  d'eau  potable,  Rue Porte  de

Mazan angle Boulevard .Alfred Rogier, effectués du î3  au i6 mars 2023,  par l'entreprise

GASNAULT  BTP, domiciliée Zone de Prato III  - B P :i: -  84210  PERNES  LES FONTAINES,  il

convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ladite  rue,  afin d'y

maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  z -  Du lundi  î3 mars  2023  au jeudi  i6  mars  2023,  Rue  Porte  de Mazan,  au

droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans Ies délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite

en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un déIai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VjLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 8 MUS 2023

Aôministration Générale

Fait à Carpentras, le o7 mars 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
C,'ipitale  du  Con'itat  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE GAUDIBERT  BARRET

DU LUNDI 13 MARS 2023 AU JEUDI 13 AVRIL 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD -  372

PDP

LE  Th/IAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  :o:o  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réfection de façade DP 8403122C0350,  :o  Rue
Gaudibert Barret, effectués du :t3 mars au î3 avril 2023, par Monsieur  Said EL JADOUANI,
domicilié  à la même adresse, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules  sur  ladite  rue, afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  i3  mars  2023  au jeudi  î3  avril  2023,  Rue  Gaudibert  Barret,  au
droit  des  travaux  :

-  autorisation  de mettre  en place un échafaudage  de type mono pied, équipé  d'une
protection  au sol afin  de protéger  la chaussée  ;

-  l'échafaudage  sera balisé  et signalé  de jour  comme  de nuit,  il sera équipé  d'un  filet  de
protection  et d'un  tunnel  afin  de maintenir  l'accès  à l'immeuble  et au commerce  ;

-  unedéviationfaci1itant1epassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenp1ace.

Article  2 -  Monsieur  Said EL JADOUANI

nécessaire  dans les délais  légaux  (48 heures
en cas de nécessité  urgente  par  les services
largeur  de la chaussée.

sera chargé  de la mise  en place de la signalisation
à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite
de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  nronriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

ViLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

t) 8 MARS 2023

Adrnïnistration Généraïe

Fait à Carpentras, le o7 mars 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



3 3 6EPUB1IQUE FRANÇAISE
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ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICuLES

PARKING  DES PLATANES  - AVENUE  JEAN  JAURES

DU MARDl  l 4 MARS  2023  AU  JEUDI  16  MARS  2023

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie

ef Développemen+  Durable

2023 - A - SVRD - 373

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VU1eCodeGénéraldesConectivitésTerritoria1esetnotammentlesartic1esLïïîï-:î,L:=:z:i:z-p  etLïzî3-i,

'VU  les articles  L 3:5-i  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de changement  des bornes  pour  les forains,  parking  des

Platanes  - Avenue  Jean  Jaurès, effectués du î4 au î6 mars  2023,  par  l'entreprise  COLAS  FRANCE  -

Agence SRMV, domiciliée 3o8 Chemin de Patris -  Boîte Postale 7ou5  -  84204  CARPENTRAS  Cedex,

il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ledit  parking,  afin d'y

maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Du mardi  i4  mars  2023  au jeudi  î6  mars  2023,  Parking  des Platanes  -

Avenue  Jean  Jaurès,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le stationnement  sera  interdit,  sauf  aux véhicules  de

chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS  FRANCE  -  Agence  SRMV  sera chargée  de la mise  en place  de la

signaIisation  nécessaire dans Ies délais Iégaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui

lui  sera faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout

moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Artiele  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

1./iLL'-:: D. E CARPENTRAS
Publié  le :

lJ B MARS 2023

Adrninistration  Généraîe

Fait à Carpentras, le o7 mars 2023



REPUBLIQUE  FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE v997!;e

CARPENTRAS
Capitale dci Con'itc'it  Venriissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE BALZAC

DU LUNDI 20 MARS 2023  AU VENDREDI 24 MARS 2023

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
e+ Développement  Durable

2023 -  A - SVRD - 374
P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desCol1ectivitésTerritoria1esetnotammentlesartic1esLïï:îï-î,L:ïîz-ï  etL':zî3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  :o:o/DCA/A-g64  du 23 juinet 2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de tirage et raccordement fibre, entre le g3 et le g5 Rue
Balzac, effectués du 20 au :4  mars 2023, par l'entreprise  ETE RESEAUX  - SADE TELECOM,
domiciliée 207 Chemin de Fournalet - 847oo  SORGUES,  il convient  de réglementer  la circulation  et
le stationnement  des véhicules  surladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  20 mars  2023  au vendredi  24  mars  2023,  Rue Balzac,  au  droit
des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le G[aÏiOîlllauiiiil  beld  iuterdit,  sauf  à un véhicule  de
chantier  ;

-  lavitesseseralimitéeà3okm/hetlaeirculationseferademanièrealternéeparfeux
tricolores  suivant  avancementdes  travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place,

Article  2 -  L'entreprise  ETE RESEAUX - SADE TELECOM sera chargée de la mise  en place  de
la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra,  sur  l'invitation
qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,  restituer  à
tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  tes véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

U 8 MARS 2023

Adrninistration  Générale

OSSaIl

Fait à Carpentras, le o7 mars 2023

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Capitale  (JlI CoinlcitVenaissu"i

ARREÏE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE LA REPUBLIQUE

DIMANCHE  26 MARS 2023,

DE 10 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développemenf  Durable

2023  -  A -  SVRD -  375

PDP

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L2212-2 et L2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, g5 Rue de la République,  effectué le :6  mars

2023,  par Madame Sandrine CROZES, domiciliée  à la même adresse, il convient  de réglementer

la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite  rue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le

bon ordre,

ARREÏE

Article  1-  Le dimanche  26 mars  2023,  de io heures  à i8 heures,  Rue  de la

République,  au  droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de stationner  au droit  du  n'iunéro  95 ;

-  placer une  protection  sous  le bloc  moteur  du  véhicule  afin  de ne pas tâcher  la chaussée  ;

-  veiner à laisser  un  passage  aux  véhicules  de secours,  le cas échéant  ;

-  afficher  l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article  2 -  Madame Sandrine CROZES sera chargée de la mise  en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 - Ii n'est paS dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du 16 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant

le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter de son entrée  en

vigueur. Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »

accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,

et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de l'application

du  présent  arrêté.

V[LLE  DE CARPENaÏaRAS
Publié  le :

0 8 MARS 2023

Adrninistration  Généra!e

Fait à Carpentras,  le o7 mars 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



REPuBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE V AUCLUSE 3 3 9

[g't!!:K!i!!J:i!S
ARRETE

RÉGLEMENTANT LE STATIONNEMENT  DES VÉHICULES
PARKING  DE LA ROSERAIE

FEU D'ARTIFICE

DU VENDREDI  31 MARS 2023  AU SAMEDI1  '  AVRIL  2023

Service  Foires  et  Marchés

2023-A-SFM-376

P

Le  Maire  de laVille  de CARPENTRA8,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-

2 et L 2213-1,

VU  Les articles L 325-1  à L 325-13  et R 325-12  à R 325-52  du Code de La Route,
VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021,  réglementant la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans l'agglomération  de Carpentras,

CONSIDÉRANT  qu'en raison du tir du feu d'artifice effectué sur  le stade de la Roseraie  le
samedi 1"" avril 2023,  il convient de réglementer le stationnement  des véhicules  aux abords
de  la  zone  de tir.

ARRETE

ARTICLE î -  Du vendredi 3i  mars 2023,  22 heures,  au samedi  î"'  avril  2023,
22  heures,  le stationnement  des véhicules  sera  interdit  sur le parking  de la Roseraie
situé  allée  des Tilleuls.

ARTICLE  2 - Les services techniques municipaux  seront chargés de la pose des panneaux

réglementaires de signalisation ainsi que des barrières de sécurité et devront, sur  l'invitation
qui leur sera faite en cas de nécessité urgente par les services  de secours ou de police,
restituer à tout moment la largeur de la chaussée. Ils seront également chargés de leur
enlèvement.

ARTICLE  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du
î6  juillet  2021.

ARTICLE  4 - Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en
fourrière,  aux  frais  de leur  propriétaire.

ARTICLE  5- Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation
devant le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de sa
publication.Le  tribunal administratif  peut aussi être saisi par application informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet  www.te1erecorirs.fr.

ARTICLE  6 - Le Directeur Général des 8ervices de la Ville de Carpentras, Madame  la
Commissaire de Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne,  de l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le o7

V:iL.LE DE CARPENTRAS
Publié le :

U B MARS 2023

Adrninîstration Généra!e

Pour  Le Maire,
L'Adjoinj.  Délégué



""R4!'9BLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

Àa CAf5 !lI !ù'l'!!  S
ARRETE

REGLEMENT  ANT  LE ST ATIONNEMENT  ET LA CIRCULATION  DES VEHICULES

CHEMIN  SAINT  LABRE

CARNAVAL

SAMEDI  1ER AVR1L2023

Service  Foires  et Marchés

2023  -  A -  SFM - 377

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1

VU  le Code de la Route et notamment  les articles L 4iî-i  sur le pouvoir  de police du Maire  en

matière  de circulation  routière  et R 4ii-î  et suivants,
VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du s3 juillet  2020  portant  délégation de fonctions à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU  l'arrêté municipal  2021/SVRD/A-959  du 'î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,

CONSIDÉRANT  qu'en raison du carnaval organisé le samedi .t"' avril  2023  par la commune  de
Carpentras,  il convient  de réglementer  le stationnement  et la circulation  des véhicules  chemin

Saint  Labre  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  'i -  Samedi  î"  avril  2023,  de i5  heures  à i8 heures,  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  seront  interdits,  chemin  Saint  Labre,  pour  sa partie  comprise

entre  le monument  de la victoire  jusqu'à  l'entrée  du parking  Saint  Labre  et de l'impasse  Jean
Simon  (selon  plan  ci-joint).

Article  2 - Samedi  xe" avril  2023,  de i5  heures  à i8 heures,  la sortie d'Intermarché
donnant  sur  le chemin  Saint  Labre  sera  interdite.

Article  3 - Samedi  'iar avril  2023,  de î5  heures  à î8  heures,  une déviation  sera  mise  en
place  du chemin  Saint  Labre  sur la rue Armand  Lunel  avec autorisation  de passage  pour  les

riverains  jusqu'à  l'impasse  Jean  Simon.

Article  4 - Les services techniques municipaux  seront chargés de la rnise en place de Ia
signalisation  réglementaire  et de la pose de barrières  de protection,  dans les délais légaux (48
heures  à l'avance)  et devront,  sur  l'invitation  qui  leur  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les
services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  5 - Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juillet  2021.

Article  6 -  Les  véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  7 - Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en

vigueur.  Le tribunal  administratif  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours
citoyens  » accessible  parle  site internetwww.telerecours.fr.

Article  8 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  Madame  la  Commissaire

de Police,  et les agents  placés  sous  leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
I'application  du  présent  arrêté.

V[LLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

[-] 8 MARS 2023

Adrninistration  Généra!e

Fait à Carpentras,  le o7 mars 2023

Pour  Le Maire,

L'Adjoin

Bossan
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[o%(;=t=!ii!AiFj::T:=s
ARRETE

REGLEMENTANT LE STATIONNEMENT DES VEHICULES
PARKING SAINT LABRE

CARNAVAL
DU VENDREDI 31 MARS 2023 AU SAMEDI1 '  AVRIL 2023

Service  Foires  et  Marchés

2023-  A -  SFM - 378

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et
L 2213-1

VU le Code de la Route et notamment les articles L 4îi-i  sur  le pouvoir  de police  du Maire  en
matière de circulation routière et R 411-1 et suivants,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation  de fonctions  à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU l'arrêté municipal 2021/SVRD/A-959 du î6 juillet 2021 réglementant  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,

CONSIDERANT  qu'en raison du carnaval organisé le samedi î"'  avril 2023  par  la commune  de
Carpentras, il convient de réglementer le stationnement des véhicules sur  le parking  Saint  Labre
afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article 1-  Du vendredi 3:î mars 2023, de 22 heures, au samedi  î"'  avril  2023,  à
20 heures, le stationnement des véhicules sera interdit, sur  la totalité  du  parking  Saint
Labre,  (selon  le plan  ci-joint).

Article  2 - Les services techniques municipaux seront chargés de la mise en place  de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et dewont,  sur  l'invitation

qui leur sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police,  restituer  à
tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 - Les véhicules en infraction aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur,

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours  citoyens  »

accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr.

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  Madame  la Commissaire

de Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V!'iLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

U B MARS 2[)23

Admmistration  Généra(e

Fait à Carpentras, le o7 mars 2023
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3 4 fÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

RÉGLEMENTANT LE STATIONNEMENT  ET LA CIRCULATION  DES VÉHICULES
AVENUE  DE L'EUROPE

FEU D'ARTIFICE

SAMEDI  l "" AVRIl  2023

Service  Foires  et Marchés

2023-A-SFM-379

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1
VU  le Code de la Route  et notamment  les articles  L 4îî-î  sur  le pouvoir  de police  du Maire  en
matière  de circulation  routière  et R 4îî-i  et suivants,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU  l'arrêté  municipal  2021/SVRD/A-959  du :i6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans l'agglomération  de Carpentras,
CONSIDERANT  qu'en  raison  du tir  du feu d'artifice  sur le stade de la Roseraie,  le samedi

1"' avril  2023,  il convient  de réglementer  le stationnement  et la circulation  des véhicules  avenue
de l'Europe  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

ARTICLE  î -  Samedi  î"'  avril  2023,  de i8 heures à 22 heures, le stationnement  et la
circulation  des véhicules  seront  interdits  avenue  de  l'Europe.

ARTICLE  2 - Les services  techniques  municipaux  seront  chargés  de la pose  des panneaux

réglementaires  de signalisation  ainsi  que des barrières  de sécurité  et devront,  sur  l'invitation

qui leur  sera faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,

restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.  Ils seront  également  chargés  de leur
enlèvement.

ARTICLE  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du
î6  juillet  2021.

ARTICLE  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en
fourrière,  aux  frais  de leur  propriétaire.

ARTICLE  5- Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation
devant  le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de sa

publication.Le  tribunal  administratif  peut  aussi être saisi  par application  informatique
« télérecours  citoyens  » accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr.

ARTICLE  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  Madame  la

Commissaire  de Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés,  chacun  en ce qui
le concerne,  de l'application  du présent  arrêté.

V[LLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

U 8 MARS 2023

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le o7 mars 2023

Pour  Le Maire,

L'Adjoint  Délégué



REPUBLIQUE FRANÇAISE

''  (;û====s
DÉPARTEMENT DE Vygu,HSE

ARRETE

RÉGLEMENTANT LA CIRCULATION  DES VÉHICULES
RUE DU DOCTEUR  ZAMENHOF

FEU D'ARTIFICE

SAMEDI  1 "'  AVRIL  2023

Service  Foires  et Marchés

2023-A-SFM-380

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-

2 et L 2213-1,

VU  le Code de la Route et notamment  les articles L 4îî-î  sur le pouvoir  de police du Maire  en

matière  de circulation  routière  et R 411-1 et suivants,
VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juillet  2020  portant  délégation de fonctions  à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU  l'arrêté  municipal  2021/SVRD/A-959  du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras.

CONSIDÉRANT  qu'en raison  du tir  du feu d'artifice  effectué sur le stade de la Roseraie,  le

samedi s"' avril :o:3,  il convient de réglementer  la circulation  des véhicules sur les voies
situées  aux  abords  de la zone  de tir.

ARRETE

ARTICLE  1-  Samedi  î"'  avril  2023,  de i8 heures à 22 heures, la circulation  des
véhicules  sera  interdite,  rue  du Docteur  Zamenhof  (pour  sa partie  comprise  entre
l'entrée  du  Château  de la Roseraie  et le parking  des Couquières).

ARTICLE  2 -  Les services techniques  municipaux  seront chargés de la pose des panneaux

réglementaires  de signalisation  ainsi que des barrières  de sécurité et devront,  sur l'invitation
qui leur sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,

restituer  à tout moment  la largeur de la chaussée. Ils seront également chargés de leur
enlèvement.

ARTICLE  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du
i6  juillet  2021.

=cours  en annulation

ois, à compter  de sa

ication  informatique

ARTICLE  4 - Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un  ri
devant  le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  m

publication.Le  tribunal  administratif  peut  aussi être saisi  par  appl

« télérecours  citoyens  » accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr.

ARTICLE  5 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, Madame  la

Commissaire  de Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun  en ce qui
le concerne,  de l'application  du  présent  arrêté.

VÏ'LÏ-E DE CARPENTRAS
Publié le :

U 6 MARS 2023

Adrninistration Générale

Fait à Carpentras, le o7 mars 2023

Pour  Le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
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V  1 Capitaleclu CûmtailA-'naissin

ARRETE

RÉGLEMENTANT LE STATIONNEMENT  ET LA CIRCULATION  DES VÉHICULES

CHEMIN  DE LA ROSERAIE

FEU D'ARTIFICE

SAMEDI1  a' AVRIL  2023

Service  Foires  e+ Marchés

2023-A-SFM-381
P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-

2 et L 2213-1,

VU  le Code de la Route et notamment  les articles L 4îî-î  sur le pouvoir  de police du Maire  en

matière  de circulation  routière  et R 4'ii-î  et suivants,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU  l'arrêté  municipal  2021/SVRD/A-959  du î6 juillet  2021 réglementant  Ia circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras.

CONSIDÉRANT  qu'en  raison  du tir  du feu d'artifice  effectué  sur  le stade  de la Roseraie,  le

sarnedi îa' avril 2023,  il convient de réglementer  le stationnement  et la circulation  des
véhicules  sur  le chemin  de la Roseraie.

ARRETE

ARTICLE  1-  Samedi  1"'  avriI  2023,  de î8  heures à 22 heures, le stationnement  et la
circulation  des  véhicules  seront  interdits,  chemin  de  la  Roseraie.

ARTICLE  2 -  Les services  techniques  municipaux  seront  chargés  de la pose  des panneaux

réglementaires  de signalisation  ainsi  que des barrières  de sécurité  et devront,  sur  l'invitation

qui leur  sera faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,

restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.  Ils seront  également  chargés  de leur

enlèvement.

ARTICLE  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du
i6  juillet  2021.

ARTICLE  4 - Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation

devant  le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de sa

publication.Le  tribunal  administratif  peut  aussi être saisi par application  informatique

« télérecours  citovens  » accessible  nar  le site  internet  www.telerecours.fr.

ARTICLE  5- Le Directeur  Général des Services  de la Ville de Carpentras,  Madame  la

Commissaire  de Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés,  chacun  en ce qui

le concerne,  de l'application  du  présent  arrêté.

Publié

t) 8 MARS 2023

J!drninistration Générale

Fait à Carpentras,  le o7 mars 2023

Pour  Le Maire,
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ARRETE

RÉGLEMENTANT LA CIRCULATION  DES VÉHICUlES
PARKING DES DOUVES

FEU D'ARTIFICE

SAMEDI  1'  AVRIL  2023

Service  Foires  et  Marchés

2023-A-SFM-382

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRA8,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-
2 et L 2213-1,

VU  le Code de la Route et notamment  les articles L zpî-î  sur  le pouvoir  de police  du  Maire  en
matière de circulation  routière et R 4iî-:i  et suivants,
VU  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU l'arrêté municipal  2021/SVRD/A-959  du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras.

CONSIDÉ  qu'en raison du tir  du feu d'artifice effectué sur  le stade de la Roseraie,  le
samedi 1"' avril 2023,  il convient de réglementer la circulation  des véhicules sur  le parking
des Douves.

ARRETE

ARTICLE  1-  Samedi  î"'  avril  2023,  de i8 heures à 22 heures, la circulation  des
véhicules  sera interdite  à la sortie  du parking  des Douves  côté chemin  de  la
Roseraie.

ARTICLE  2 - Les services techniques municipaux  seront chargés de la pose  des panneaux
réglementaires de signalisation ainsi que des barrières de sécurité et devront,  sur  l'invitation
qui leur sera faite en cas de nécessité urgente par les services  de secours  ou de police,
restituer à tout moment la largeur de la chaussée. Ils seront également  chargés  de leur
enlèvement.

ARTICLE  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du
î6  juillet  2021.

ARTICLE  4- Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation
devant le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de sa
publication.te  tribunal  administratif  peut aussi être saisi par application informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet  www.telerecours.fr.

ARTICLE  5 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  Madame  la
Commissaire de Police, et les agents placés sous leurs ordres,  sont  chargés,  chacun  en ce qui
le concerne,  de l'application  du  présent  arrêté.

VîLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 8 MARS 2023

Adrninistration Générale

Fait à Carpentras, le o7 mars 2023

Pour  Le Maire,

L'Adjoint  Délégu  '
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ARRETE

RÉGLEMENT ANT  LE ST ATIONNEMENT  ET LA CIRCULATION  DES VÉHICULES

RUE JOSEPH  CUGNOT

FEU D'ARTIFICE

SAMEDI1ER  AVRIL2023

Service  Foires  ef Marchés

2023-  A -  SFM - 383

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

vtï  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1

VU  le Code de la Route et notamment  les articles L 4îî-î  sur le pouvoir  de police du Maire  en

matière  de circulation  routière  et R 411-1 et suivants,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

VU l'arrêté municipal  2021/SVRD/A-959  du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le

stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,

CONSIDÉRANT  qu'en raison du tir du feu d'artifice  sur  le stade  de Ia Roseraie,  le samedi

i"  avril 2023,  il convient de réglementer  le stationnement  et la circulation  des véhicules  rue

Joseph  Cugnot  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Samedi  î""  avril  2023,  de î8  heures à 22 heures, le stationnement  et la circulation

des véhicules seront interdits,  rue  Joseph  Cugnot  (pour  sa partie  comprise  entre  l'entrée  de

l'Espace  Auzon  et le chemin  de la Roseraie).

Article  2 - Les services  techniques  municipaux  seront  chargés  de la mise  en place  de la

signalisation réglementaire et de la pose de barrières de protection, dans les délais légaux (48

heures  à l'avance)  et devront,  sur  l'invitation  qui  leur  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les

services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la  chaussée.

Article  3 - Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du  i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicuIes en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible  de faire I'objet  d'un recours en annulation  devant  Ie

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en

vigueur. Le tribunal  administratif  peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours

citoyens  » accessible  par  le site  internetwww.telerecours.fr.

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  Madame la Commissaire

de Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le o7 mars 2023

VîLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 8 MARS 2023

Adrninistration  Générale
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ARRÊTÉ
RÉGLEMENT ANT LE ST ATION NEMENT ET LA CIRCULATION DES VÉHICULES

ALLEE DES TILLEUlS

FEU D'ARTIFICE
SAMEDI1ER AVRIL 2023

Service  Foires  et  Marchés

2023-A-SFM-384

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

V[IT le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et
L ::î3-î
VU  le Code de la Route et notamment  les articles L zpî-.î sur le pouvoir  de police du Maire  en
matière  de circulation  routière  et R 4îî-î  et suivants,
VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU l'arrêté municipal  2021/SVRD/A-959  du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans l'agglomération  de Carpentras,
CONSIDÉRANT  qu'en raison du tir du feu d'artifice  effectué sur le stade de la Roseraie,  le
samedi :t" avril 2023,  il convient  de réglementer  le stationnement  et la circulation  des véhicules
allée des Tilleuls  et les voies  situées aux  abords  de la zone  de tir.

ARRETE

ARTICLE  î -  Samedi  .i"" avril  2023,  de î8  heures  à 22  heures,  le stationnement  et  la
circulation  des véhicules  seront  interdits,  allée  des Tilleuls  (selon le plan  ci-joint).

ARTICLE  2 -  Samedi  î"  avril  2023,  de i8 heures  à 22 heures,  la  circulation  des
véhicules  sera  interdite  (selon  le plan  ci-joint):

- rue  Émile  et  Paul  Fenouil  - rue  de  la  Roseraie
- rue  du  Pape  Jean  XIII  - rue  Fleurie

ARTICLE  3 - Les services techniques municipaux  seront chargés de la pose des panneaux
réglementaires  de signalisation  ainsi que des barrières de sécurité et devront,  sur  l'invitation  qui
leur sera faite en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée. Ils seront également  chargés  de leur  enlèvement.

ARTICLE  4 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet
2021

Article  5 -  Les véhicules  en infraction  aux p
aux  frais  de leur  propriétaire.

résentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

Article  6 - Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en
vigueur. Le tribunal administratif  peut aussi être saisi par application informatique « télérecours
citoyens » accessib1eparIesiteinternetwww.telerecours.fr.

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  Madame  la Commissaire
de Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent  arrêté.

ViLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

U 8 MARS 2023

Administration  Généra!e

Fait à Carpentras,  le o7 mars 2023
Pour  Le Maire,
L'Adjoint  Délégué

Bernard
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